
OFFRE 
CONSEIL
INGÉNIERIE DE FORMATION 

Mobiliser le meilleur de chacun au service de tous

NOUVEAU SERVICE DE L’IFEAP !

Nous avons les compétences pour vous éclairer dans 
l’analyse de cahiers des charges et vous conseiller dans 
vos choix d’ingénieries ainsi que dans la rédaction de 
réponse à un appel d’offre ou habilitation.

VOTRE INTERLOCUTRICE

Karine VINCENT - Formatrice consultante
karine.vincent@ifeap.cneap.fr
06 35 44 08 75   

Vous avez identifié de nouveaux marchés/
de nouvelles formations vers lesquels vous 
développer ? Vous vous questionnez sur 
une de vos formations au regard des enjeux 
de concurrence et /ou de renouvellement 
d’habilitation ? Vous avez en interne les 
ressources RH quant à l’expertise métier 
et disciplinaire de ces marchés et /ou de 
ces formations mais pas en ingénierie de 
formation ?

Fort de son expérience auprès des établissements scolaires et/ou de formation, de sa connaissance des acteurs de l’enseignement 
et de la formation et de son expertise en ingénierie de formation, l’IFEAP propose une offre conseil concrète au service de vos 
projets de formations nouvelles ou en recherche de pérennisation. Nos consultants sauront vous conseiller et vous accompagner 
dans des réponses à appel d’offre et à habilitation ou tout simplement dans une réflexion sur votre ingénierie de formation.

POURQUOI CHOISIR L’IFEAP EN TANT QUE CABINET DE CONSEIL ? 

LES ENJEUX :

Vous faire accompagner dans une démarche d’ingénierie de 
formation pour développer : 
  - de nouveaux marchés ou produits de formation 
  - de pérenniser vos marchés existants

Vous permettra : 
• d’augmenter vos chances de réussite à une réponse à appel 
d’offre ou à une demande d’habilitation
• d’augmenter vos chance de réussite à une réhabilitation
• de recruter de nouveaux apprenants
• de développer de nouveaux partenariats
• de gagner en notoriété 
• de faire monter en compétences votre équipe en ingénierie de 
formation

mailto:karine.vincent%40ifeap.cneap.fr?subject=


UN ACCOMPAGNEMENT DANS L’INGÉNIERIE ET LA 
RÉPONSE À UN APPEL D’OFFRE/HABILITATION

1) Phase de diagnostic par : 

a- l’analyse du cahier des charges et mise en avant 
des points de vigilance dans le cadre : 

 • d’un appel d’offre

 • d’une demande ou d’un renouvellement 

 d’agrément/habilitation

b- l’analyse de l’ingénierie de formation en œuvre 
dans le cadre : 

 • d’un renouvellement d’agrément/habilitation

 • de la menace d’une concurrence

2) Phase d’appui méthodologique sur l’ingénierie de 
formation et sur la rédaction du référentiel de forma-
tion / la réponse à appel d’offre ou demande/renouvel-
lement d’agrément 

• De l’analyse du référentiel d’activités et de compé-
tences à la rédaction du référentiel de formation
• De l’analyse du référentiel de certification à la défini-
tion du processus d’évaluation
• Les éléments incontournables pour opérer les choix 
dans l’ingénierie de formation, l’ingénierie pédago-
gique et l’ingénierie financière 
• De l’analyse du cahier des charges à la rédaction du 
projet/ de la réponse à l’appel d’offre/habilitation
• Phase de relecture et préconisations sur le projet 
porté par le client

3) Phase d’appui à la gestion/pilotage du projet : 
   • Planification
   • Répartition raisonnée des activités et 
       des tâches
   • Traçabilité des productions
   • Gestion des écarts

NOTRE OFFRE

NOS ENGAGEMENTS
• N’accepter une mission que si elle correspond à 
notre expertise et nos valeurs

• Être à l’écoute des besoins et attentes spécifiques 
de chaque structure pour déployer des projets en 
adéquation avec les environnements rencontrés

• Un seul interlocuteur vous est dédié pour l’en-
semble du projet

• Des points d’étapes réguliers

• Ce que vous pouvez attendre de l’IFEAP : 

– une identification des points de vigilance des ca-
hiers des charges

– un appui méthodologique et une expertise en 
ingénierie

– un regard « méta » sur le projet au fil de l’avance-
ment : relectures, préconisations, points d’attention…

• Ce que l’IFEAP ne fera pas :

– Décider de l’ingénierie de formation et de l’ingé-
nierie pédagogique

– Rédiger la réponse à l’appel d’offre ou appel à 
projet

– Porter le projet

21 rue Merlet de la Boulaye - BP 20221
49002 ANGERS CEDEX 01

02 41 25 33 66

ifeap@ifeap.cneap.fr

www.ifeap.fr

NOS RÉFÉRENCES :

Réponse de l’IFEAP aux appels d’offres : 
• CQP CVS et CQP EVS – obtention de l’habilitation pour 5 ans
• CCP manager de proximité – obtention de l’habilitation
• Annuels Formiris Pays de Loire et Centre Val de Loire «BOPEC» et «Bilan de 
compétences collectif» - agrément des formations 

Accompagnement du 
Lycée Les Buissonnets à 
Angers sur la demande 
d’agrément au réseau 

«Manager opérationnel 
en distribution» (MOD) 
– certification CNEAP. 

Agrément obtenu

€Coût 
1000€ HT/jour

Durée 
indicative pour la 

phase 1 et 2 : 
4 à 6 jours en fonc-
tion de la complexité 

du projet

La durée 
est à définir en 

fonction du pro-
jet à construire


